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MATINEE (10H – 12H30)

MATIN (10H. 12H30)

-
ALLOCUTIONS INTRODUCTIVES
Bernard BOSSU 

Doyen de la Faculté deq sciences juridiques, politiques et sociales de Lille, Professeur à l’Université de Lille 2 

Pierre-Yves VERKINDT 
Professeur à l’Université de Lille 2, Directeur du centre René Demogue
-
LES EVOLUTIONS DU DROIT DE LA PREUVE : PERSPECTIVE HISTORIQUE

Laurent ABOUCAYA

Maître de conférences à l’Université de Lille 2 – Centre d’Histoire Judiciaire
· LA DIRECTIVE 1999/93/CE SUR UN CADRE COMMUNAUTAIRE POUR LES SIGNATURES ELECTRONIQUES
Christine HUGON 
Professeur à l’Université de Montpellier – IEJ de Montpellier
-
ASPECTS TECHNIQUES DE LA PREUVE DE L’ECRIT ELECTRONIQUE (fiabilité et pérennité des données / système et modalités de la signature électronique)

Marion VIDEAU 
Maître de conférences à l’Université Henri Poincaré de Nancy 1, SGDN/DCSSI (Direction Centrale de la Sécurité des Systèmes d’Information)

-  DEBAT AVEC LA SALLE

12h 30 DEJEUNER (sur inscription)
APRES-MIDI (14H. 17H30)

–
LE DROIT BELGE

Etienne MONTERO, 
Professeur FUNDP,- chercheur au CRID (Namur)

-
LE DROIT ALLEMAND

Robert WINTGEN

Professeur à l’Université de Paris Ouest-Nanterre-La Défense 
-
LE DROIT ANGLAIS

Kalliopi GLEZAKOU
Phd Candidate, Kent Law Scholl, University of Kent, UK
Traduction par Xavier DEBIOLLES, Maître de conférences en langues,

à l’Université de Lille 2

-
LE DROIT ESPAGNOL

Jordi NIEVA-FENOLL
Professeur de droit de la procédure à l’Université de Barcelone
-
LE DROIT FRANÇAIS

Anne PENNEAU

Professeur des Universités 

DEBAT AVEC LA SALLE

-
PROPOS CONCLUSIFS
Judith ROCHFELD
Professeur de droit privé de l’Université à l’Université de Paris1, 
Panthéon-Sorbonne 
18 H. Cocktail de clôture





Colloque


« La preuve des actes juridiques électroniques privés –mosaïque des droits européens ou trait d’Union ? »
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Programme du Colloque du 28 mai 2009


Journée présidée par Judith ROCHFELD,


Professeur à l’Université de Paris 1, Panthéon-Sorbonne


Sorbonne 


		





Organisé par  le Centre René Demogue de la Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales de Lille 2


Sous la direction scientifique 


de Anne PENNEAU, professeur 


Le jeudi 28 mai 2009 Salle Guy Debeyre
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« La preuve des actes juridiques électroniques privés – mosaïque des droits européens ou trait d’Union ? »








En 2007, le Centre René Demogue avait organisé une journée de droit comparé consacrée au droit du contrat électronique.





Le présent colloque poursuit la réflexion ainsi entreprise dans l’objectif d’évaluer la pertinence de l’hypothèse d’unification des droits nationaux par l’effet du droit communautaire grâce à l’analyse circonstanciée de spécialistes de différents droits nationaux représentants les grandes traditions juridiques de l’Union européenne.





En l’occurrence, ce droit communautaire résulte de la directive 1999/93/CE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 1999, qui a fixé un cadre communautaire pour les signatures électroniques.





Il s’agit, après avoir situé le débat à la fois d’un point de vue historique et technique, d’une part, de s’interroger sur la prise en considération par les droits nationaux des objectifs et limites contenus dans la directive sous deux aspects principaux :


- Existe-t-il une différence entre le régime juridique des signatures électroniques certifiées et non certifiées ? 


- Comment le régime de la signature certifiée est-il organisé ? 





D’autre part, il s’agit de vérifier dans quelle mesure le régime de la preuve de la signature électronique serait dissociable de celui de la preuve de l’acte juridique lui-même en regard de la fonction de la signature et de s’interroger sur les conséquences qui peuvent en résulter en termes d’uniformisation des droits nationaux.

















Contact : Dorothée HERBAUT


Centre René-Demogue


1, Place Déliot, BP 629 – 59024 Lille Cedex


Bâtiment B – 2ème étage porte 10


( 03.20.90.77.30  ( 03.20.90.77.84


� HYPERLINK "mailto:dherbaut@univ-lille2.fr" ��dherbaut@univ-lille2.fr�





Frais d’inscription au colloque : 50 euros


Gratuit pour les étudiants et universitaires


Frais d’inscription au repas : 30 euros


Chèque à l’ordre de l’agent comptable de Lille 2


Manifestation validée au titre de la formation continue des avocats








Colloque


Jeudi 28 mai 2009


Salle Guy Debeyre 


Bât. A – 3ème étage











